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Non 

Critère n° 2 

Oui 

Oui 

Non 

Oui 

Oui Non 

Non 

Non 

Synthèse de l’analyse de la satisfaction de la condition de mobilité (1/5) 

Questions préalables 
  

Est-ce que je souhaite 
présenter le concours PU-

PH de type 1 ? 

Je ne suis pas 
concerné par la 

condition de 
mobilité. 

Suis-je titulaire d’une 
HDR ? 

Est-ce que J’exerce depuis 2 ans ou est-ce que j’ai 
exercé durant 2 ans les fonctions de CCU-AH, d’AHU, 
d’AHU des disciplines pharmaceutiques, d’AHU des 
centres de soins, d’enseignement et de recherche 

dentaires, de PHU ou de MCU-PH ? 

Je m’assure que mon activité 
répond aux quatre critères 
d’une mobilité recevable 

Lieur d’exercice des 
activités 

Quotité de travail 
lors de l’exercice 

des activités 

Durée cumulée des 
activités exercées 

Nature de l’activité 

Critère n° 1 
Critère n° 3 Critère n° 4 

Puis-je justifier d’au-moins 8 années de fonctions de 
recherche dans un établissement d’enseignement 
supérieur, de recherche ou de soin, en France ou à 

l’étranger ?1 

1 L’équivalence de cette expérience professionnelle à une HDR devra être reconnue par la section, la sous-section ou l'intersection compétente du CNU Santé siégeant en formation de jury lors de l’examen de la candidature. 
2 L’équivalence du diplôme universitaire, de la qualification ou du titre étranger à une HDR devra être reconnu par la section, la sous-section ou l'intersection compétente du CNU Santé siégeant en formation de jury lors de l’examen de la candidature. 

Suis-je titulaire d’un diplôme universitaire, d’une 
qualification ou d’un titre étranger permettant 
l’accès à des fonctions équivalentes à celles de 

PU-PH dans le pays où il a été délivré ?2 

Je ne peux 
pas présenter 

le concours 
PU-PH de 

type 1 
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Non 

Non 

Oui 

Oui 

Oui 

Non Oui 

Non 

Non 

Oui 

Oui 

Non 

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Non

Oui 

Oui 

Non

Non 

Non 

Synthèse de l’analyse de la satisfaction de la condition de mobilité (2/5) 

Analyse du 1er critère : La nature de l’activité exercée 
  

Il s’agit d’une activité de 
soin effectuée après 

l’obtention du doctorat 
d’exercice et la validation 

d’un diplôme d’études 
spécialisées (DES)1 

L’activité a été exercée 
après ma nomination en 

qualité de CCU-AH, 
d’AHU, de PHU, de MCU-

PH ou de PH 

Je souhaite faire 
valoir un diplôme 

Je réponds au 1er critère 
de la condition de 

mobilité 
 Je vérifie que je réponds également aux 

2e, 3e et 4e critères. 

Il s’agit d’une activité 
d’enseignement ou de 
recherche effectuée à 
partir du 3e cycle des 

études médicales, 
odontologiques ou 
pharmaceutiques. 

Il s’agit d’une activité d’enseignement ou de 
recherche effectuée à partir du 3e cycle des études 
médicales, odontologiques ou pharmaceutiques. 

1 Au titre des concours organisés jusqu’en 2029, les activités de soins prises en compte peuvent être effectuées dès l’obtention du diplôme d’Etat de docteur en chirurgie dentaire. 
2 La valorisation possible des compétences ainsi acquises dans le cadre d’une carrière hospitalo-universitaire est attestée par le président de la sous-section ou de la section concernée du CNU Santé. 
3 La valorisation possible des compétences ainsi acquises dans le cadre d’une carrière hospitalo-universitaire, ainsi que l’orientation recherche, sont attestées par le président de la sous-section ou de la section concernée du CNU Santé. 

Je ne suis pas titulaire 
d’un doctorat d’exercice 
et il s’agit d’une activité 
hospitalière sans acte de 

soin 
Je ne suis pas titulaire 

d’un doctorat 
d’exercice et il s’agit 

d’une activité 
d’enseignement ou de 

recherche exercée 
après l’obtention du 

doctorat universitaire 

J’ai obtenu un 
diplôme de master 
dans le cadre d’un 

double cursus santé-
sciences2 

J’ai obtenu un 
diplôme de 

doctorat avant mon 
entrée en 2e cycle 

des études 
médicales, 

odontologiques ou 
pharmaceutiques2 

J’ai obtenu un 
diplôme de master 
particulièrement 

orienté vers la 
recherche, avant 
mon entrée en 

2e cycle des études 
médicales, 

odontologiques ou 
pharmaceutiques3 

Je ne satisfais pas 
la condition de 

mobilité 
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Non

Non

Oui 

Oui 

NonOui 

Synthèse de l’analyse de la satisfaction de la condition de mobilité (3/5) 

Analyse du 2e critère : La durée cumulée des activités exercées 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Analyse du 3e critère : La quotité de travail lors de l’exercice de l’activité 
  

Les périodes que je souhaite faire valoir sont 
chacune d’une période minimum de trois mois : 

Je peux justifier d’au minimum douze mois de 
mobilité 

Je ne satisfais pas 
la condition de 

mobilité 

Je réponds au 2e critère 
de la condition de 

mobilité 
 Je vérifie que je réponds également aux 

1er, 3e et 4e critères. 

J’ai consacré l’intégralité de mon temps de travail 
à l’activité de mobilité. 

Je ne satisfais pas 
la condition de 

mobilité 

Je réponds au 3e critère 
de la condition de 

mobilité 
 Je vérifie que je réponds également aux 

1er, 2e et 4e critères. 
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Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 

Non 

Oui 

Non 

Oui 

Non 

Oui Non 

Oui 

Non 

Synthèse de l’analyse de la satisfaction de la condition de mobilité (4/5) 

Analyse du 4e critère : le lieu d’exercice des activités (1/2) 
  

L’activité a été exercée en dehors du centre hospitalier 
régional d’affectation et en dehors de l’université 

d’affectation* 
* Pour les agents exerçant leur activité hospitalière dans un établissement lié par convention à un CH&U (ex : centre de lutte contre le 

cancer) ou exerçant leur activité universitaire dans un établissement public expérimental (EPE), se reporter aux cas particuliers ci-dessous 

Je suis affecté au 
sein de l’AP-HM, de 

l’AP-HP, des HCL 

Mon activité de 
mobilité a été 

exercée en dehors 
d’un établissement 

hospitalier ou 
universitaire 

membre, selon ma 
situation, de l’AP-
HM, de l’AP-HP ou 

des HCL 

L’activité exercée 
est une activité de 

soin 

L’activité de soin a 
été réalisée dans un 

établissement 
français de santé 

privé qui n’est pas 
habilité à assurer le 

service public 
hospitalier 

L’activité de soin a 
été réalisée en 

clientèle de ville 

L’activité est une 
activité de 

recherche exercée 
dans une autre UMR 
que celle à laquelle 

je suis 
habituellement 

rattaché 

Je réponds au 4e critère 
de la condition de 

mobilité 
 Je vérifie que je réponds également aux 

1er, 2e et 3e critères. 

Je ne satisfais pas 
la condition de 

mobilité 
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Oui 
Non 

Oui 

Non 

Oui 
Oui 

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Non 

Non 

Synthèse de l’analyse de la satisfaction de la condition de mobilité (5/5) 

Analyse du 4e critère : le lieu d’exercice des activités (2/2) 
 

Cas particulier n° 1 
J’exerce mon 

activité hospitalière 
dans un 

établissement lié 
par convention à un 

CH&U 

L’activité est une 
activité hospitalière 

L’activité 
hospitalière été 

exercée non 
seulement en 

dehors de 
l’établissement 
partenaire mais 
aussi en dehors 

du centre 
hospitalier 

L’activité 
d’enseignemen

t et de 
recherche a été 

exercée en 
dehors de 

l’établissement 
partenaire 

Cas particulier n° 2 
J’exerce mon activité 

d’enseignement ou de recherche 
dans une université-composante 

d’un établissement public 
expérimental ou d’un grand 

établissement. 

L’activité est une 
activité 

d’enseignement et 
de recherche 

L’activité 
d’enseignement ou 
de recherche a été 

exercée non 
seulement en 

dehors de 
l’université dans 
laquelle je suis 

affecté mais aussi 
en dehors des 

autres 
établissements-
composantes de 

L’activité 
hospitalière a 
été exercée 

en dehors de 
l’université 

dans laquelle 
je suis 

affecté. 

Je réponds au 4e critère 
de la condition de 

mobilité 
 Je vérifie que je réponds également aux 

1er, 2e et 3e critères. 

Je ne satisfais pas 
la condition de 

mobilité 




